
17 décembre 1741 
 
Mande (demande d’impôts) sur les terrains de la part du roy. 
 
Dans la maison de ville de Preyssas en agenais, où les actes de jurade ont accoutumé se tenir 
ce jourd’huy dix septième du mois de décembre mille sept cens quarante deux, ont comparu 
sieurs François Ancèze, Jacques Brunet, Antoine Grimard et Jean Castan consuls la présente 
année, et pour l’année mille sept cens quarante deux, à laquelle ont assisté les sieurs jurats qui 
scavent signer les autres ; 
 
par lesdits sieurs consuls, a été dit et représenté que par la mande et ordonnance qu’ils ont 
reçue de la part du roy et de monseigneur l’intendant en date du neuvième octobre dernier 
signée Boucher, il leur enjoint de collecter sur les biens terrains de la présente juridiction la 
somme de deux mille cinq cens quarante quatre livres, et celle de deux cens cinquante quatre 
livres ………… 
En conséquence de la déclaration du roy, et ordonnance de monseigneur l’intendant 
…….dattée par lesdits sieurs consuls a été dit que……….laditte mande et ordonnance, il leur 
enjoint de nommer des commissaires de chaque paroisse de ladite présente juridiction pour 
assister à la répartition, lesquels sont nommés, pour la paroisse de Preyssas, les personnes de 
sieurs Antoine Chabrières de Foncaude, Jean Long, jurat, de Lagrange ; pour la paroisse de 
Lusignan Petit, Pierre Lescure………. 


